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n° 175 787 du 4 octobre 2016

dans l’affaire x

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 14 juillet 2016 par x, qui déclare être de nationalité macédonienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 15 juin 2016.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 25 août 2016 convoquant les parties à l’audience du 22 septembre 2016.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. KALIN loco Mes D.

VANDENBROUCKE et H. BOURRY, avocats, et Mme Y. KANZI, attaché, qui comparaît pour la partie

défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité macédonienne, d’ethnie rom et de religion musulmane.

Vous êtes originaire de Shuto Orizari dans la région de Skopje, en ex-République yougoslave de

Macédoine (FYROM), où vous avez vécu depuis votre naissance en 1994, jusqu’au moment de votre

départ.

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants :
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Vous résidez au domicile familial dans une maison à deux étages. Vous occupez le premier étage avec

vos parents, frères et sœurs. Au deuxième étage, vit votre oncle [T.J.], avec sa femme et ses enfants.

En 2010, votre oncle est arrêté pour un vol de cuivre qu’il n’aurait pas commis. Ce vol aurait été commis

par des personnes qu’il connait, un groupe de quatre ou cinq hommes qui seraient albanais. Ceux-ci ont

dénoncé votre oncle à la police, suite à quoi celui-ci s’est fait arrêter et condamner à leur place.

Etant donné qu’il s’agissait d’un vol lourd, la police pense que votre oncle n’aurait pas agi seul et s’en

prend à votre famille, constamment, afin de trouver les complices de ce délit. La police soupçonne votre

frère [F.] et d’autres oncles.

L’Unité Alpha de la police vient deux fois par semaine à votre domicile, les lundis et les vendredis,

depuis l’arrestation de [T.J.]. Vos autres oncles prennent alors la fuite vers l’Allemagne et votre frère,

[F.], quitte également le pays vers l’Allemagne il y a neuf mois de cela, se sachant recherché par la

police. Vous ne savez cependant pas s’il y a un mandat d’arrêt contre eux, mais d’après vous, la police

voudrait les arrêter pour complicité du vol pour lequel votre oncle, [T.J.], est condamné.

Vous relatez avoir été violentée à une reprise, en ayant été giflée par les policiers Alpha peu après le

départ de votre frère [F.] pour l’Allemagne et dites avoir assisté à des violences régulières de la part de

la police Alpha envers vos parents. Vous racontez aussi que le groupe d’Albanais a menacé votre père

par téléphone à deux reprises si jamais il disait quoi que ce soit sur eux à la police. Etant harcelés par

les autorités de votre pays, vos parents décident de contacter Nezdet Mustafa, ancien maire de votre

ville, président du parti Roma et défenseur des droits des Roms. Cependant, cette initiative ne porte pas

ses fruits et Nezdet Mustafa dit à vos parents qu’il ne peut rien faire pour eux.

Ne pouvant plus supporter ce harcèlement de la police qui dure depuis plus de cinq ans, vous décidez

de fuir la Macédoine. Vous prenez le bus vers la Belgique à une date dont vous ne vous souvenez plus

et arrivez en Belgique le 17 février 2016 Vous êtes hébergée par un ami de votre frère et faites votre

demande d’asile le 18 février 2016.

Le 13 avril 2016, vous recevez à votre domicile à Shuto Orizari, une convocation de la police pour venir

donner une information. Cette convocation vous fait peur et vous êtes persuadée d’avoir encore plus

d’ennuis en cas de retour en Macédoine. Vos parents et deux de vos sœurs sont convoqués également.

Lors de cette audition, vous dites que la police a demandé aux membres de votre famille d’expliquer les

circonstances du vol de 2010. Il n’y a pas d’arrestation suite à cette rencontre avec la police.

À l’appui de votre requête, vous fournissez la copie de votre carte d’identité émise le 31/03/2011 et votre

acte de naissance original émis le 12/01/2011. Vous apportez également une copie de la carte d’identité

de votre oncle [T.J.] et donnez en version originale, avec une traduction en français : un certificat de

détention de [T.J.] à la prison de Idrizovo, émis le 11/01/2016, son jugement rendu par le Conseil Pénal

du Tribunal d’Instance de Skopje I le 02/07/2013 ainsi que le jugement de votre grand-mère [M. J.] et

votre tante [D. J.] rendu par le Tribunal civil de première instance de SKopje le 08/03/2012. Enfin, vous

apportez une convocation de police à votre nom, en version originale également, reçue le 13 avril 2016.

B. Motivation

Force est de constater que vous n’êtes pas parvenue à démontrer de manière satisfaisante qu’il existe

en ce qui vous concerne une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28

juillet 1951 ou un risque réel de subir l’une des atteintes graves visées par l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 sur les étrangers.

De fait, au fondement de votre requête, vous invoquez avoir rencontré des problèmes avec les

membres de l’Unité Alpha, lesquels se présenteraient à votre domicile à raison de deux fois par

semaine depuis l’arrestation et l’emprisonnement de votre oncle il y a six ans (cf. Rapport d’audition du

10/05/2016, pp. 7 et 8). Vous dites également craindre les menaces de la part d’un groupe d’Albanais

qui auraient réussi à faire accuser votre oncle pour un vol qu’il n’aurait pas commis (Ibid.). A cet égard,

si le Commissariat général ne remet pas en cause les faits pour lesquels votre oncle a été arrêté, jugé

et condamné à une peine d’emprisonnement de quinze ans au vu du jugement émis par le Conseil

Pénal du Tribunal d’Instance de Skopje I que vous déposez (cf. document n °5 de la farde documents

jointe au dossier administratif), les déclarations que vous avez tenues au cours de vos entretiens ne

permettent pas d’établir le bien-fondé des craintes que vous alléguez.
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Premièrement, vous invoquez un harcèlement de la police qui dure depuis plus de cinq ans, car les

forces de l’ordre penseraient que des membres de votre famille ont été complices du vol pour lequel

votre oncle [T.J.] serait condamné, injustement (cf. Rapport d’audition du 10/05/16, pp. 8-9). En ce qui

concerne le procès de votre oncle que vous qualifiez d’injuste, force est de constater qu’aucun élément

n’indique que son procès ait été inéquitable. Qui plus est, votre oncle a usé de son droit de recours

contre la première décision et disposait encore d’un droit de recours contre la décision prise par le

Conseil Pénal du Tribunal d’Instance de Skopje I. En outre, votre argumentaire repose sur l’innocence

de votre oncle, qui n’aurait jamais volé quoi que ce soit. Or, il se trouve que ce vol n’est qu’un des chefs

d’accusation qui pèsent sur lui, étant donné qu’il est condamné à quinze ans de prison, pour quatorze

chefs d’accusation. Le vol auquel vous vous référez n’implique en effet qu’un an de prison sur

l’ensemble de la peine qui lui a été infligée (cf. document n°5 de la farde documents jointe au dossier

administratif). Confrontée à cela, vous répondez que vous n’en savez pas plus et que c’est le groupe

d’Albanais qui a réussi à mettre les quatorze chefs d’accusation sur votre oncle, qui serait entièrement

innocent (cf. Rapport d’audition du 10/05/16, pp-10-11). Cette affirmation ne peut cependant être tenue

pour établie dans la mesure où vous n’amenez aucun début de preuve de ce que vous avancez et au vu

des déclarations imprécises que vous avez tenues à ce propos et à l’égard de ces individus, ignorant

même leurs identités (cf. Rapport d’audition du 8/06/2016, pp. 7 et 8). Partant, vous n’avez pas

convaincu le Commissariat général de l’innocence de votre oncle.

En ce qui concerne les visites hebdomadaires des membres de l’Unité Alpha à votre domicile, il apparait

invraisemblable aux yeux du CGRA que ceux-ci se présentent à votre domicile systématiquement deux

fois par semaine et ce depuis près de six ans pour toujours poser les mêmes questions sur des faits

datant de 2010 et menacer d’arrêter votre père et votre frère. A cet égard, relevons que les policiers

Alpha auraient déclaré que votre père doit aller en prison, or à ce jour -et ce alors qu’ils rencontreraient

votre père deux fois par semaine depuis près de six ans- celui-ci n’a jamais été arrêté ni condamné (cf.

Rapport d’audition du 8/06/16, p.3). Lors de la deuxième audition, vous mentionnez que les membres de

la police Alpha disent constamment que des documents d’arrestation sont en cours de progression, et

ce, depuis leur première visite à votre domicile (cf. Rapport d’audition du 8/06/16, p.7). Pourtant, à ce

jour, aucun mandat d’arrêt n’a été émis à l’encontre de votre père ou de votre frère, que vous dites

pourtant être recherché par la police et qui aurait fui le pays pour cette raison (cf. Rapport d’audition du

8/06/16, p.7). Notons encore que votre père n’a pas non plus été arrêté lorsqu’il s’est présenté en date

du 14 avril 2016 au poste de police pour y être interrogé sur le vol commis par votre oncle (Ibidem). Par

conséquent, de sérieux doutes subsistent quant à la véracité de vos dires.

En outre, vous ne démontrez pas à suffisance que vous n’auriez pu solliciter l’aide et la protection des

autorités macédoniennes pour les problèmes que vous auriez rencontrés avec les membres de l’Unité

Alpha. Questionnée à ce propos, vous dites avoir essayé de porter plainte à la police une dizaine de

fois, sans succès et ce dans plusieurs postes de police de la région de Skopje. Vous ajoutez qu’en

l’espace de six ans, aucune instance de police n’a accepté de prendre un procès-verbal et d’enregistrer

une plainte (cf. Rapport d’audition du 8/06/2016, p.5). Interrogée alors sur les démarches que vous

auriez entreprises pour dénoncer le comportement inadéquat de la police à votre égard et notamment

auprès de l’Ombudsman, vous dites n’avoir eu aucun contact avec ce dernier car selon vous personne

ne vous aidera (cf. Rapport d’audition du 8/06/16, p.6). Insistons ici sur le fait qu’alors que selon vous, la

police n’a pas agi de manière adéquate suite à vos plaintes, vous n’avez entrepris aucune autre

démarche auprès d’autres instances en vue de vous plaindre de cet état de fait et d’obtenir ailleurs une

protection efficace. Or, les informations objectives dont nous disposons stipulent qu’il existe en

Macédoine différents mécanismes et instances permettant de se plaindre en cas d’inaction ou d’abus de

la part des autorités policières (cf. dossier administratif, farde « informations pays », copie n° 1). Le fait

que vous n’ayez rien entrepris d’autre implique qu’il est impossible de conclure que les autorités

macédoniennes dans leur ensemble ne veulent pas vous accorder leur protection.

Il convient de rappeler que les protections auxquelles donnent droit la Convention de Genève du 28

juillet 1951 et la protection subsidiaire revêtent un caractère auxiliaire ; elles ne peuvent être accordées

que pour pallier un défaut de protection de vos autorités nationales, défaut qui n’est pas démontré dans

votre cas.

Des informations dont dispose le CGRA il ressort qu’en Macédoine les autorités macédoniennes ne

commettent pas de violations systématiques des droits de l’homme visant les Roms. (cf. dossier

administratif, farde "informations pays", copies n°1 et n°2). Les autorités et la police macédoniennes

garantissent à tous les groupes ethniques, y compris les Roms, des mécanismes légaux de détection,
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de poursuites et de sanction des faits de persécution. Si l’on estime être/avoir été injustement traité par

la police macédonienne et que des droits sont/ont été violés, il existe en Macédoine plusieurs

mécanismes accessibles également aux Roms afin de dénoncer les exactions policières auprès des

autorités supérieures. Les autorités macédoniennes entreprennent en effet des démarches pour

prévenir les violences et la discrimination à l’encontre des minorités. Des informations dont dispose le

Commissariat général, il ressort que, s’il est vrai qu’un certain nombre de réformes restent

indispensables au sein de la police macédonienne, celle-ci fonctionne mieux et exerce mieux ses

tâches. En cela, elle se rapproche de plus en plus des normes de la Commission européenne. Ainsi,

ces dernières années, il faut remarquer avant tout de sérieuses améliorations concernant la composition

ethnique des forces de police. De surcroît, le contrôle de la police en général et des unités spéciales en

particulier est plus efficace grâce au recours à de plus nombreux audits internes afin de garantir le

respect des standards professionnels. À cet égard, en 2003, une section interne de contrôle a été créée

ayant notamment pour objectif la recherche de corruption policière et les atteintes aux droits de l’homme

dans le corps de police. Le fait que la police fonctionne mieux est avant tout la conséquence de

l’implémentation de la loi sur la police de 2007, qui, entre autres, garantit une meilleure protection des

témoins et des victimes.

Compte tenu de ce qui précède, l’on peut affirmer qu’en cas d’éventuels problèmes (relatifs à la

sécurité) les autorités qui opèrent en Macédoine offrent une protection suffisante à tous les

ressortissants macédoniens, quelle que soit leur origine ethnique, et prennent des mesures au sens de

l’article 48/5 de la loi belge sur les étrangers du 15 décembre 1980.

Ajoutons enfin que la convocation à votre nom, envoyée le 13 avril 2016 par la police (cf. document n°7

de la farde documents jointe au dossier administratif), a pour unique but de s’entretenir avec vous.

Aucune autre information n’y est indiquée et rien ne porte à croire qu’il puisse s’agir là d’un danger pour

votre personne ou d’une quelconque arrestation arbitraire. Vos parents et vos sœurs se sont d’ailleurs

présentés à l’entretien avec la police le 14 avril 2016 et aucune arrestation n’en a découlé (cf. Rapport

d’audition du 8/06/16, p.7).

Deuxièmement, les problèmes que vous dites rencontrer avec les Albanais qui seraient responsables de

l’arrestation de votre oncle ne sont plus actuels puisque vous affirmez que leurs menaces téléphoniques

ont eu lieu directement après l’emprisonnement de celui-ci, voilà six ans. Vous déclarez en outre qu’il

n’y plus eu de menaces de leur part depuis lors (Rapport d’audition du 10/05/16 p.10 et Rapport

d’audition du 8/06/16, p.8). Le CGRA vous rappelle qu’en cas de problèmes avec ce groupe de

personnes, vous auriez pu vous prévaloir de la protection des autorités, ce que vous affirmez ne pas

avoir fait pour la seule et unique raison que vous ignorez où ils se trouvent, ce qui est insuffisant pour

justifier votre absence de démarches auprès de vos autorités nationales (cf. Rapport d’audition du

8/06/16, p.8).

Enfin, relevons que votre manque d’empressement à quitter le pays, puisque vous quittez la Macédoine

près de six ans après le début des faits, relativise davantage encore votre besoin de protection

internationale. Conviée d’ailleurs à expliquer les raisons pour lesquelles vous n’êtes pas partie plutôt,

vous expliquez que vous deviez veiller sur vos frères et sœurs (Rapport d’audition du 10/05/2016, p.14).

Lorsqu’il vous est fait remarquer que certaines de vos sœurs ont entre 25 et 30 ans, vous dites qu’elles

ne peuvent veiller sur votre mère au vu de leur situation familiale (Ibidem). Lorsqu’il vous est demandé

au cours de votre seconde audition ce qui a fait que finalement vous vous décidiez à quitter le pays en

2016, alors que vous deviez toujours vous occuper de votre maman et des autres membres de votre

famille, vous répondez que vous ne pouviez plus supporter ces maltraitances (cf. Rapport d’audition du

8/06/2016, p.6). Sachant que rien n’a changé dans votre situation familiale et que les maltraitances

perdureraient depuis plusieurs années, vos explications sont insuffisantes pour emporter la conviction

du CGRA. De surcroît, relevons encore que vous affirmez avoir un travail stable et l’avoir poursuivi

jusqu’à votre départ du pays (Rapport d’audition du 10/05/16, pp-3-4 et 13), ce qui indique que vous

continuiez à mener une vie normale dans votre pays.

Dans ces conditions, les documents que vous avez déposés ne sont pas de nature à renverser les

conclusions exposées supra. En effet, votre carte d’identité et votre certificat de naissance attestent

principalement de votre identité et de votre nationalité, éléments qui ne sont en aucun cas remis en

cause dans la présente décision. Il en a va de même pour la carte d’identité de [T.J.]. Les autres

documents présentés, s’ils attestent de l’arrestation de votre oncle, ne permettent pas non plus

d’inverser le sens de cette décision puisque le certificat de détention de votre oncle et le jugement du

Conseil Pénal du Tribunal d’Instance de Skopje I donnent des indications sur sa peine et ne dénotent
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d’aucune arrestation ni jugement arbitraire. En ce qui concerne le jugement de votre grand-mère et de

votre tante, rendu par le Tribunal civil de première instance, Skopje I, pour empêchement d’un agent

officiel à accomplir son devoir, celui-ci les condamne à une peine d’un an de prison qui ne sera pas

infligée si elles ne commettent pas de nouvelles infractions dans un délai de trois ans. A nouveau, rien

n’indique dans ce jugement qu’elles aient été victimes d’un abus judiciaire ou qu’elles aient été

condamnées à une peine plus lourde que celle prévue par la loi pour ce genre d’infraction comme

l’indique l’article 382 alinéa 1 et 3 du code pénal de la République de Macédoine (cf. dossier

administratif, farde « informations pays », copie n°3). Quant à la convocation de police datée du 13 avril

2016, elle ne donne aucune autre indication hormis une demande de vous présenter au bureau de

police le 14 avril 2016 pour donner une information. Par ailleurs, aucun élément n’indique que cette

convocation concerne l’arrestation de votre oncle.

Il ne ressort dès lors pas clairement de vos déclarations qu’il existe, en ce qui vous concerne, une

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou des motifs sérieux de croire que

vous courez un risque réel de subir une atteinte grave telle que définie dans le cadre de la protection

subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 La partie confirme les résumés des faits tels qu’ils sont exposés dans le point A des décisions

entreprises.

2.2 Dans un moyen unique, elle invoque la violation articles 1, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la

motivation formelle des actes administratifs « en ce que sa motivation est inadéquate, contradictoire et

contient une erreur d’appréciation ». Dans le développement de son moyen, elle souligne encore qu’un

éloignement de la requérante serait contraire aux articles 3 et 13 de la Convention européenne de

sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés fondamentales (C.E.D.H.). Elle invoque en outre

l’article 4 de la directive 2004/83/CE du Conseil du 29 avril 2004 concernant les normes minimales

relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour

pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les personnes qui, pour d’autres raisons, ont besoin d’une

protection internationale, et relatives au contenu de ces statuts (J.O.L 304, 30 septembre 2004, ci-

après dénommée « directive 2004/83/CE »)

2.3 Elle conteste en substance la pertinence des différents motifs de l’acte attaqué au regard des

circonstances de fait propres à la cause. Son argumentation tend essentiellement à minimiser la portée

des lacunes et autres anomalies relevées dans les dépositions de la requérante en les expliquant

notamment par l’écoulement du temps et « la détresse psychologique » de la requérante. Elle insiste

encore sur le caractère précaire de la situation des Roms en Macédoine et met en cause la fiabilité des

informations recueillies à ce sujet par la partie défenderesse, dont elle souligne l’absence d’actualité. A

l’appui de son argumentation, elle cite les extraits de divers rapports dont elle déduit que les Roms

n’ont pas accès à une protection effective de leurs autorités en Macédoine.

2.4 Sous l’angle de la protection subsidiaire, elle fait valoir ce qui suit :

« A l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la requérante fait valoir qu’en cas de retour au

Macédoine, elle risque de subir des traitements inhumains et dégradants tels qu’il [sic] les a déjà subis

par le passé.

Le fait que la requérante n’a pas les mêmes garanties procédurales que les autres demandeurs de

protection internationale, constitue un risque de préjudice grave et difficilement réparable incontestable

en tant que la situation est en soi, contraire à l’article 3 de le CEDH dont le caractère est absolu et aux

exigences du recours effectifs de l’article 13 de la CEDH. »
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2.5 En conclusion, la partie requérante prie le Conseil, à titre principal, de reconnaître à la requérante

la qualité de réfugié ou, à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire. Dans le

développement de son moyen, elle sollicite également à titre subsidiaire, l’annulation de la décision

attaquée et demande en particulier qu’il soit procédé aux mesures d’instruction suivantes :

 Nouvelle audition de la requérante et nouvel examen de ses craintes alléguées ;

 Recueil et analyse d’informations actualisées et précises concernant l’accès et le niveau de

protection que la requérante peut attendre de ses autorités nationales en cas de retour dans

son pays d’origine, au regard de sa situation particulière.

3. Questions préalables

3.1 Le Conseil constate que la directive 2004/83/CE, dont la partie requérante invoque la violation, a

été remplacée par la directive 2011/95/UE du parlement européen et du conseil du 13 décembre 2011

concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou

les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les

réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette

protection (refonte). En tout état de cause, l’actuel article 4.4 de la directive 2011/95/UE précitée, qui

correspond à l’article 4.4 de la directive 2004/83/CE, n’a pas l’aptitude à conférer par lui-même des

droits aux particuliers dont ces derniers pourraient se prévaloir devant les autorités nationales,

administratives ou juridictionnelles. Quoiqu’il en soit, le contenu de l’article 48/7 inséré dans la loi du 15

décembre 1980 est similaire à celui de l’article 4.4 précité et la partie requérante pourrait en revanche

se prévaloir de cette disposition.

3.2 Le Conseil souligne que le champ d’application de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de

Genève, et de l’article 48/4, § 2, b), de la loi du 15 décembre 1980, est couvert par l’article 3 de la

C.E.D.H. : l’examen d’une éventuelle violation de cette dernière disposition dans le cadre de

l’application desdits articles, se confond dès lors avec l’évaluation qui est faite par les instances d’asile

du bien-fondé de la demande d’asile. Il en résulte que cette articulation du moyen n’appelle pas de

développement séparé. La partie requérante souligne pour sa part que la protection assurée par

l’article 3 de la C.E.D.H. est plus large que celle prévue par la Convention de Genève du 28 juillet 1951

relative au statut de réfugié (modifié par le protocole de New York du 31 janvier 1967, ci-après

dénommée « la Convention de Genève ») et invoque les risques pour la requérante de subir des

traitements interdits par cette disposition en cas d’éloignement. A cet égard, le Conseil rappelle que le

refus d’une demande d’asile ne libère pas pour autant les autorités belges du respect des obligations

internationales qui découlent notamment des articles 2 et 3 de la C. E. D. H. Le moyen pris d’une

violation de ces dispositions dans le cadre de l’éloignement de la requérante ne pourrait toutefois être

examiné que s’il était dirigé contre la mesure d’éloignement redoutée, soit dans une hypothèse

différente de celle soumise en l’espèce au Conseil.

3.3 L’article 13 de la C.E.D.H., dont la partie requérante invoque également la violation, prévoit que

toute personne dont les droits et libertés reconnus dans la Convention ont été violés, a droit à un

recours effectif devant une instance nationale, alors même que la violation aurait été commise par des

personnes agissant dans l’exercice de leurs fonctions officielles. En l’espèce, la partie requérante

n’explique pas en quoi elle serait privée des « mêmes garanties procédurales que les autres

demandeurs de protection internationale ». Indépendamment de la question de savoir si les droits et

libertés de la requérante ont été lésés en quoi que ce soit, le Conseil constate pour sa part qu’elle a fait

usage de la possibilité de soumettre la décision contestée au Conseil et de faire valoir ses moyens

devant celui-ci, de sorte que l’article 13 de la CEDH a été respecté.

4. L’examen de la demande

4.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme «

réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».
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4.2 La décision attaquée est fondée sur le constat, d’une part, que le récit de la requérante est

dépourvu de crédibilité, et d’autre part, que cette dernière n’établit pas qu’elle ne pourrait pas obtenir

une protection effective de la part de ses autorités. Dans son recours, la partie requérante conteste la

pertinence de ces motifs.

4.3 Les motifs de l’acte entrepris au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 soulèvent

plusieurs questions : l’évaluation de la situation actuelle de la communauté rom en Macédoine, la

crédibilité des faits allégués et l’effectivité de la protection disponible auprès des autorités

macédoniennes.

4.4 Le Conseil examine d’abord la situation de la Communauté rom en Macédoine.

4.4.1 A cet égard, le Conseil estime, à la lecture des sources déposées par les deux parties que, en

dépit de la volonté affichée par les autorités macédoniennes d’améliorer la situation des membres de la

minorité rom de Macédoine, la situation des membres de cette minorité reste difficile, voire

préoccupante. Il en résulte que de nombreux Roms demeurent victimes de préjugés négatifs et de

conditions d’existence précaires, en particulier les femmes. Cependant, il ne ressort ni des arguments

développés par la partie requérante, ni des informations produites par les parties que cette situation

générale est telle que tout membre de la minorité rom peut valablement se prévaloir de raisons de

craindre d’être persécuté du seul fait de cette appartenance ethnique.

4.4.2 Le Conseil considère dès lors qu’il appartient aux instances d’asile de procéder à un examen

individuel de la crainte de persécution invoquée par la requérante mais que les informations déposées

par les deux parties sur la situation générale des Roms de Macédoine leur imposent de faire preuve

d’une prudence particulière lorsqu’elles procèdent à cet examen.

4.5 Le Conseil examine ensuite la crédibilité des faits personnels invoqués par la requérante.

4.5.1 La partie défenderesse semble considérer que la requérante n’a pas quitté son pays pour les

motifs allégués et fonde essentiellement son appréciation à cet égard sur les constatations suivantes :

- il ne ressort pas des documents judiciaires produits par la requérante que le jugement prononcé

contre son oncle résulterait d’une procédure inéquitable ;

- ce jugement fait état de 15 infractions, ce qui est incompatible avec les déclarations de la

requérante selon laquelle son oncle aurait été condamné pour un vol unique ;

- les visites des policiers au domicile familial se sont poursuivies plusieurs années après l’arrestation

de l’oncle de la requérante ;

- la requérante a attendu plusieurs années après l’arrestation de son oncle pour quitter son pays ;

- les menaces d’emprisonnement alléguées à l’encontre de son père et de son frère ne sont pas

compatibles avec le fait que son père n’a en réalité jamais été arrêté ;

4.5.2 Le Conseil n’est pas convaincu par ces motifs. Il constate que le profil particulier de la

requérante, à savoir une femme macédonienne d’origine rom, n’est pas contesté. Il observe également

qu’il n’est pas contesté non plus que son oncle, habitant sous le même toit, a été condamné en 2015 à

une peine de 15 ans de prison. Il observe encore que la requérante établit que sa grand-mère et sa

tante, vivant également sous le même toit, ont elles aussi été condamnées à une peine de prison

qu’elles n’ont cependant pas dû purger. Au vu des informations relatives à la situation des Roms

macédoniens citées plus haut, il estime que ces constatations imposent aux instances d’asile une

prudence particulière lors de l’examen des craintes alléguées par la requérante.

4.5.3 Le Conseil constate encore que si le jugement produit par la requérante fait état de 15 chefs

d’infractions, celles-ci ne sont pas détaillées dans ce document. Il n’aperçoit dès lors pas sur quoi se

fonde la partie défenderesse pour considérer que les termes de ce jugement seraient incompatibles

avec les déclarations de la requérante au sujet du vol de cuivre imputé à son oncle. Le Conseil ne peut

pas non plus se rallier aux arguments tirés du peu d’empressement reproché à la requérante dès lors

que la procédure entamée à l’encontre de son oncle s’est poursuivie à tout le moins jusqu’en 2015,

date du jugement produit. La même constatation s’impose en ce qui concerne le peu de vraisemblance

des visites des policiers dans le domicile pendant plusieurs années après l’arrestation de l’oncle de la

requérante dès lors que la procédure judiciaire était apparemment toujours en cours.
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4.5.4 En l’espèce, le Conseil constate toutefois que les dépositions de la requérante sont

généralement confuses et lacunaires et qu’elles ne permettent pas à elles seules de se prononcer sur

le bien-fondé de la crainte qu’elle allègue.

4.6 La partie défenderesse estime qu’en tout état de cause, la requérante n’établit pas qu’elle ne

pourrait pas obtenir la protection de ses autorités. Le Conseil constate, à l’instar de la partie requérante,

que ce motif est dénué de pertinence dès lors que la requérante craint précisément ses autorités. Dans

sa note d’observations, la partie défenderesse ne répond pas aux arguments développés à cet égard

dans la requête.

4.7 Au vu de ce qui précède, le Conseil estime qu’il manque au présent dossier des éléments

essentiels qui impliquent qu’il ne peut pas conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision

attaquée, sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires. Ces mesures

d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les points suivants, étant entendu qu’il

appartient aux deux parties de mettre tous les moyens utiles en œuvre afin de contribuer à

l’établissement des faits :

 un réexamen de la crédibilité des faits invoqués par la requérante, au besoin en l’invitant à une

nouvelle audition ;

 une appréciation de la gravité des persécutions redoutées, au besoin en l’invitant à une nouvelle

audition ;

4.8En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 décembre

1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que le Commissaire général procède aux mesures

d’instructions nécessaires, pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 15 juin 2016 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre octobre deux mille seize par :

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE


